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 n°79 231 du 16 avril 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2011, par X, qui déclare être de nationalité bulgare, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

30 août 2011, ainsi que l’ordre de quitter le territoire délivré le 30 septembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance d’attribution à la III
ème

 chambre du 5 janvier 2012. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, ANGELOV VALENTIN DANCHEV, requérant, qui comparaît en 

personne, et Me G. POQUETTE loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 31 octobre 2007, le requérant a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le territoire 

du Royaume, sur pied de l’article 9ter de la Loi, demande qu’il a complétée à plusieurs reprises. En date 

du 30 août 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de rejet de cette demande 

assortie de deux ordres de quitter le territoire, qui lui a été notifié le 30 septembre 2011. 

 

Suite à un recours introduit contre cette décision, un arrêt d’annulation, n°75 687, a été rendu par le 

Conseil de céans en date du 23 février 2012. 

 

En date du 31 octobre 2011, un second recours a été introduit par la partie requérante à l’encontre de 

cette même décision qui est motivée comme suit : 



  

 

 

X - Page 2 

 

« Motifs : 

 

L’intéressé invoque à l’appui de sa demande de régularisation de séjour une pathologie nécessitant des 

soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d’origine. Afin d’évaluer l’état de santé du 

requérant, il a été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l’Office des Etrangers, en vue 

de se prononcer sur l’état de santé du requérant et si nécessaire d’apprécier la disponibilité des soins 

médicaux au pays d’origine ou de provenance. Ce dernier nous apprend dans son rapport du 

18.08.2011 que le défaut d’identification claire de la maladie de l’intéressé ne permet pas de confirmer 

la nécessité d’un traitement ni d’évaluer sa possibilité et son accessibilité dans le pays d’origine ou le 

pays où séjourne la concerné. Vu ce défaut, les certificats médicaux produits à l’appui de la demande 

ne permettent pas de confirmer le risque au sens de l’Article 9ter §1. 

 

Dès lors, la demande est déclarée non-fondée 

 

Sur base de toutes ces informations et étant donné que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas 

de voyager, le Médecin de l’Office des Etrangers affirme dans son rapport que rien ne s’oppose, d’un 

point de vue médical, à un retour au pays d’origine, la Bulgarie. Il n’y a pas de contre-indication 

médicale à un retour au pays d’origine. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays 

d’origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Raisons de cette mesure : 

 

• Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 

à l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la 

loi du 15 décembre 1980) ». 

 

2. Objet du recours 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, qu’un arrêt du 23 février 2012, n°75 

687, rendu par le Conseil de céans, a annulé la décision querellée.  

 

Le Conseil ne peut dès lors que constater que le présent recours, en ce qu’il est dirigé contre une 

décision qui a été annulée, porte sur une décision inexistante. 

 

Il estime dès lors que le recours est à cet égard sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article unique 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille douze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.P. PALERMO C. DE WREEDE 

 


